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Objet :  Inspection de la radioprotection référencée INSNP-PRS-2020-1109 du 4 mars 2020 
 Installation : Société Solvay, site d’Aubervilliers  
 
Références : 

- Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants 
- Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166 
- Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie 
- Courrier ASN daté du 18 février 2020 et référencé CODEP-PRS-2020-014373 

 
 
 
Monsieur,  

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 4 mars 2020 dans votre établissement. 
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la
responsabilité du déclarant. 
 
 
Synthèse de l’inspection 
 
 
L’inspection inopinée du 4 mars 2020 réalisée avec l’inspection du travail  a été consacrée à l’examen, par sondage, 
des dispositions prises pour assurer la radioprotection des travailleurs et de l’environnement, dans le cadre de la 
détention et de l’utilisation de générateurs à rayon X,  de la gestion de déchets à vie longue et de sources périmées. 
 
Au cours de l’inspection, les inspecteurs se sont entretenus avec la personne en charge de la gestion des générateurs 
X et de l’entreposage des sources scellées et non scellées ainsi que des bacs de déchets historiques de 
l’établissement.  
 
Les inspecteurs ont également visité l’ensemble des installations où sont détenus et utilisés les deux générateurs à 
rayon X relevant du régime de la déclaration, ainsi que le local d’entreposage des déchets en attente d’élimination. 
 
Il ressort de l'inspection que les problématiques liées à la radioprotection ne sont pas prises en compte de manière 
satisfaisante. Des appareils émettant des rayonnements ionisants sont détenus et utilisés sans qu’ils aient été 
déclarés. Par ailleurs, une organisation de la radioprotection nécessite d’être mis en œuvre puisqu’il apparait que 
les contrôles techniques internes de radioprotection ne sont pas réalisés et que le dernier contrôle externe de 
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radioprotection relève de nombreuses non-conformités, non traitées. En outre, des nombreuses sources inutilisées 
sont entreposées depuis plusieurs années sans objectif de les faire reprendre ou éliminer en filière autorisée. 
  
Ainsi, des actions nécessitent  d’être  réalisées pour corriger les écarts relevés lors de l’inspection. Elles concernent 
notamment :  

• la mise en œuvre d’une organisation de la radioprotection, 
• l’élaboration d’un plan d’élimination des sources périmées ou inutilisées, 
• la régularisation administrative des sources auprès de l’ASN, 
• l’actualisation de l’inventaire des sources auprès de l’IRSN, 
• la mise en œuvre d’un zonage des locaux et la signalisation associée,
• l’élaboration d’un programme de contrôles de radioprotection. 

 
L’ensemble des constats relevés et des actions à réaliser pour que les dispositions réglementaires soient respectées 
est détaillé ci-dessous. 
 

 
 
 
A. Demandes d’actions correctives 

 
 
• Situation administrative 

 
Conformément à l’article L. 1333-8 du code de la santé publique,  
 
I. – Sous réserve des dispositions de l'article L. 1333-9, les activités nucléaires sont soumises à un régime d'autorisation, 

d'enregistrement ou de déclaration selon les caractéristiques et conditions de mise en œuvre de ces activités, en raison des risques ou 
inconvénients qu'elles peuvent présenter pour les intérêts mentionnés l’article L. 1333-7 et de l'adéquation du régime de contrôle 
réglementaire avec la protection de ces intérêts.  

 
Conformément à l’article L. 1337-5 du code de la santé publique,  
Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 15 000 euros le fait :  

1° D'exercer une activité ou d'utiliser un procédé, un dispositif ou une substance interdits en application de l'article L. 1333-4 ;  
2° D'exposer des personnes au-delà des valeurs limites fixées par les décrets pris pour l'application du 3° de l'article L. 1333-2  
3° D'entreprendre ou d'exercer une activité mentionnée à l'article L. 1333-1 sans être titulaire de l'autorisation sans qu'ait été 

procédé à l'enregistrement ou sans avoir effectué la déclaration prévue à l'article L. 1333-8 ;  
4° De ne pas assurer, en violation de l'article L. 1333-15, la reprise des sources radioactives scellées destinées à des activités 

soumises à déclaration enregistrement ou autorisation préalable, ou de ne pas constituer la garantie financière prévue audit 
article ;  

5° D'utiliser les radiations ionisantes sur le corps humain à des fins et dans des conditions autres que celles prévues par le premier 
alinéa de l'article L. 1333-18 ;  

6° De poursuivre l'exercice d'une activité nucléaire en violation d'une mesure de cessation définitive, de retrait ou de suspension 
d'une activité prise en application de l'article L. 1333-31. 

 
Conformément à la décision n° 2018-DC-0649 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 18 octobre 2018 définissant, en application du 
2° de l’article R. 1333-109 et de l’article R. 1333-110 du code de la santé publique, la liste des activités nucléaires soumises au 
régime de déclaration et les informations qui doivent être mentionnées dans ces déclarations. 

 
 

Les inspecteurs ont constaté que les deux appareils électriques référencés Panalytical Magix Pro et Panalytical 
X’Pert Pro générant des rayons X détenus par l’établissement n’ont pas été déclarés auprès de l’ASN. Comme 
rappelé dans le courrier en date du 18 février 2020 et référencé CODEP-PRS-2020-014373, exercer une activité 
mentionnée à l'article L. 1333-1 sans être titulaire de l'autorisation ou sans avoir effectué la déclaration prévue à 
l'article L. 1333-8 ;  du code de la santé publique » est passible d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende.  
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A1. Je vous demande de déclarer vos appareils électriques générant des rayons X. 
 

• Inventaire des sources / Transmission à l’IRSN 
 
Conformément à l’article R. 1333-158 du code de la santé publique,  
 
I. – Tout détenteur de sources radioactives, accélérateurs ou appareils électriques émettant des rayonnements ionisants soumis à l’un 

des régimes mentionnés à l’article L. 1333-8 ou L. 1333-9 dispose d’un inventaire des sources radioactives, accélérateurs ou 
appareils électriques émettant des rayonnements ionisants qu’il détient permettant de justifier en permanence de leur origine et de 
leur localisation. 
II.  – Le responsable de l’activité nucléaire transmet une copie de l’inventaire mentionné au I à l'Institut de radioprotection et de 

sûreté nucléaire à une périodicité annuelle lorsque l’activité nucléaire exercée est soumise au régime d’autorisation et tous les trois ans 
dans les autres cas. 
 
Il a été indiqué aux inspecteurs que l’inventaire des sources détenues par l’établissement n’a pas été transmis à 
l’IRSN depuis 2000. La comparaison entre les données figurant dans l’inventaire national des sources et les 
éléments de la société montre des écarts importants en nombre de sources détenues. 
 
A2  Je vous demande d’actualiser et de transmettre à l'IRSN l’inventaire des sources détenues au 
sein de votre établissement.  
 

• Evacuation des déchets à vie longue et des sources périmées 
 
Conformément à l’article R. 1333-161 du code de la santé publique, 
 
I.  – Une source radioactive scellée est considérée comme périmée dix ans au plus tard après la date du premier enregistrement apposé 

sur le formulaire de fourniture ou, à défaut, après la date de sa première mise sur le marché, sauf prolongation accordée par 
l'autorité compétente. Le silence gardé par l’Autorité de sûreté nucléaire pendant plus de six mois sur une demande de prolongation 
vaut décision de rejet de la demande.  

II. – Tout détenteur de sources radioactives scellées périmées ou en fin d'utilisation est tenu de les faire reprendre, quel que soit leur 
état, par un fournisseur qui y est habilité par l'autorisation prévue à l'article L. 1333-8. Les sources radioactives scellées qui ne 
sont pas recyclables dans les conditions techniques et économiques du moment peuvent être reprises en dernier recours par l'Agence 
nationale pour la gestion des déchets radioactifs. Les frais afférents à la reprise des sources sont à la charge du détenteur.  
Si le détenteur fait reprendre ses sources radioactives scellées par un autre fournisseur que celui d'origine ou si celles-ci sont reprises 
par l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, il transmet, dans le délai d'un mois à compter de la réception de 
l'attestation de reprise délivrée par le repreneur, copie de cette attestation au fournisseur d'origine et à l'Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire.  

 
Conformément à l’article 15 de la décision n°2008-DC-0095 de l’Autorité de sûreté du 29 janvier 2008 fixant les règles techniques 
auxquelles doit satisfaire l’élimination des effluents et des déchets contaminés par les radionucléides, ou susceptibles de l’être du fait 
d’une activité nucléaire peuvent être gérés par décroissance radioactive les déchets contaminés répondant aux deux conditions suivantes:  
1° Ces déchets contiennent ou sont contaminés seulement par des radionucléides de période radioactive inférieure à 100 jours ;  
2° Les produits de filiation de ces radionucléides ne sont pas eux-mêmes des radionucléides de période supérieure à 100 jours. Dans 
le cas où les produits de filiation seraient des radionucléides de période supérieure à 100 jours, les déchets peuvent être gérés par 
décroissance radioactive si le rapport de la période du nucléide père sur celle du nucléide descendant est inférieur au coefficient 10-7.  
Les déchets contaminés peuvent être éliminés comme des déchets non radioactifs s’ils sont gérés par décroissance radioactive.  
Les déchets ne peuvent être dirigés vers une filière à déchets non radioactifs qu’après un délai supérieur à dix fois la période du 
radionucléide. En cas de présence de plusieurs radionucléides, la période radioactive la plus longue est retenue. Le cas échéant, ce délai 
peut être écourté sous réserve d’en donner la justification dans le plan de gestion. 
A l’issue du délai nécessaire à la décroissance radioactive des radionucléides, le titulaire d’une autorisation ou le déclarant visé à 
l’article 1er réalise ou fait réaliser des mesures pour estimer la radioactivité résiduelle des déchets. Le résultat de ces mesures ne doit 
pas dépasser une limite égale à deux fois le bruit de fond dû à la radioactivité naturelle du lieu de l’entreposage. Les mesures sont 
effectuées dans une zone à bas bruit de fond radioactif avec un appareil adapté aux rayonnements émis par les radionucléides.   
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Conformément à l’article 17 de la décision n ° 2008-DC-0095 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 29 janvier 2008, les déchets 
contenant ou contaminés par des radionucléides de période supérieure à 100 jours sont gérés dans des filières autorisées pour la gestion 
des déchets radioactifs.  
 
Conformément à l’article R. 4451-26 du code du travail,  

I. – Chaque source de rayonnements ionisants fait l’objet d’une signalisation spécifique et appropriée.  
II. – Lorsque les conditions techniques ne permettent pas la signalisation individuelle de la source de rayonnements ionisants, 
(…) 

 
Au jour de l’inspection, l’établissement était en possession d’au moins 17 sources scellées datant de plus de dix 
ans dans le local des déchets, dont certaines sans signalisation spécifique. Les inspecteurs ont relevé la présence 
de nombreux bacs contenant ou ayant contenu des déchets (gants, tissus absorbants…) ainsi que des fioles 
remplies de liquide ou de graviers parfois sans signalisation. Il a été indiqué aux inspecteurs que ces éléments 
sont présents depuis de nombreuses années et n’ont pas tous fait l’objet d’une caractérisation. Les bondes 
remplies d’effluents liquides datent de plus de 20 ans ne correspondent plus aux critères de reprise de ces 
emballages. Les inspecteurs ont rappelé que les modalités de prise en charge de déchets contaminés par des 
radionucléides de période supérieurs à 100 jours sont détaillées dans le « guide d’enlèvement des déchets 
radioactifs » publié par l’ANDRA et disponible sous www.andra.fr. 
 
A3.  Je vous demande de procéder à l’élimination de l’ensemble des déchets après les avoir 
caractérisé. Je vous demande de me transmettre les dispositions retenues pour faire évacuer en filière 
appropriée l’ensemble des déchets présents dans le local des déchets. 
 
A4.  Dans l’attente de leur élimination, je vous demande de mettre en œuvre une signalisation 
spécifique et appropriée des sources entreposées. 
 

• Organisation de la radioprotection 
 
Conformément à l’article R. 4451-111 du code du travail, l’employeur, le chef de l’entreprise extérieure ou le travailleur indépendant 
met en place, le cas échant, une organisation de la radioprotection lorsque la nature et l’ampleur du risque d’exposition des travailleurs 
aux rayonnements ionisants le conduisent à mettre en œuvre au moins l’une des mesures suivantes :  

1° Le classement de travailleur au sens de l’article R. 4451-57 ; 
2° La délimitation de zone dans les conditions fixée aux articles R. 4451-22 et R. 4451-28 ;  
3° Les vérifications prévues aux articles R. 4451-40 à R. 4451-51 du code du travail. 

 
Conformément à l’article R. 4451-112 du code du travail, l’employeur désigne au moins un conseiller en radioprotection pour la mise 
en œuvre des mesures et moyens de prévention prévus au présent chapitre. Ce conseiller est :  

1° Soit une personne physique, dénommée « personne compétente en radioprotection », salariée de l’établissement ou à défaut 
de l’entreprise ;  

2° Soit une personne morale, dénommée « organisme compétent en radioprotection ». 
 
Conformément à l’article R. 4451-114 du code du travail, lorsque plusieurs personnes compétentes en radioprotection sont désignées, 
elles sont regroupées au sein d’une entité interne dotée de moyens de fonctionnement adaptés. 
 
Conformément à l’article R. 4451-118 du code du travail, l’employeur consigne par écrit les modalités d’exercice des missions du 
conseiller en radioprotection qu’il a définies. Il précise le temps alloué et les moyens mis à sa disposition, en particulier ceux de nature 
à garantir la confidentialité des données relatives à la surveillance de l’exposition des travailleurs prévue aux articles R. 4451-64 et 
suivants. 
 
N.B. : Conformément à l’article 9 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, jusqu'au 1er juillet 2021, les missions du conseiller en 
radioprotection prévues à l'article R. 4451-123 du code du travail dans sa rédaction résultant du présent décret peuvent continuer à 
être confiées à une personne compétente en radioprotection interne ou externe à l'établissement, dans les conditions prévues par les 
articles R. 4451-107 à 109 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la publication du décret précité. 
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Les inspecteurs ont constaté qu’aucune organisation de la radioprotection dans l’établissement ou encore au sein 
du groupe Solvay n’est formalisée. Toutefois, une personne du site d’Aubervilliers a pour mission de gérer les 
sources radioactives ainsi que les générateurs X. Cette personne référente a eu son dernier certificat de formation 
PCR au début des années 2000. Il a aussi été mentionné qu’il existait une PCR formée sur le site de Saint-Fons 
en région Auvergne-Rhône-Alpes. Cependant aucun document attestant qu’une personne est à jour de sa 
formation PCR n’a pu être présenté aux inspecteurs pour l’ensemble de la société.  
 
A5. Je vous demande de mettre en place une organisation de la radioprotection afin de répondre aux 
exigences réglementaires. Vous me préciserez les dispositions retenues.  
 
 
B1. Je vous demande de me transmettre le certificat de formation de la PCR qui sera désignée sur le 
site d’Aubervilliers et la lettre de désignation. 
 

• Evaluation des risques et délimitation des zones  

Conformément à l’article R. 4451-13 du code du travail, l’employeur évalue les risques résultant de l’exposition des travailleurs aux 
rayonnements ionisants en sollicitant le concours du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1 ou, s’il l’a déjà désigné, du conseiller 
en radioprotection.  
Cette évaluation a notamment pour objectif:  

1° D’identifier parmi les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8, celles pertinentes 
au regard de la situation de travail;  

2° De constater si, dans une situation donnée, le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 est susceptible 
d’être dépassé;  

3° De déterminer, lorsque le risque ne peut être négligé du point de vue de la radioprotection, les mesures et moyens de prévention 
définis à la section 5 du présent chapitre devant être mises en œuvre;  

4° De déterminer les conditions d’emploi des travailleurs définies à la section 7 du présent chapitre.  
 

Conformément à l’article R. 4451-16 du code du travail, les résultats de l’évaluation des risques sont consignés dans le document 
unique d’évaluation des risques prévu à l’article R. 4121-1.  
Les résultats de l’évaluation et des mesurages prévus à l’article R. 4451-15 sont conservés sous une forme susceptible d’en permettre 
la consultation pour une période d’au moins dix ans. 
 
Conformément à l’article R. 4451-22 du code du travail,  
L'employeur identifie toute zone où les travailleurs sont susceptibles d'être exposés à des niveaux de rayonnements ionisants dépassant: 

1° Pour l'organisme entier, évalués à partir de la dose efficace : 0,08 millisievert par mois ; 
2° Pour les extrémités ou la peau, évalués à partir de la dose équivalente : 4 millisieverts par mois ; 
3° Pour la concentration d'activité du radon dans l'air, évaluée en dose efficace : 6 millisieverts par an. 
L'évaluation des niveaux d'exposition retenus pour identifier ces zones est réalisée en prenant en compte les aspects mentionnés 

aux 2°, 3°, 9° et 10° de l'article R. 4451-14 en considérant le lieu de travail occupé de manière permanente. 
 
Aucune évaluation des risques ni zonage radiologique n’ont pu être présentés aux inspecteurs.  
 
A6. Je vous demande de réaliser et de me transmettre les évaluations des risques résultant de 
l’exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants pour toutes vos installations présentes sur le 
site. Cette étude devra préciser notamment les hypothèses retenues et détailler les calculs. 
 
A7. Je vous demande de mettre en œuvre, le cas échéant, le zonage radiologique et la signalisation 
associée 
 

 
• Evaluation individuelle de l’exposition aux rayonnements ionisants 
 
Conformément à l’article R. 4451-52 du code du travail, préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue 
l’exposition individuelle des travailleurs :  
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1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux en vol ;  
3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  
4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. 
 

Conformément à l’article R. 4451-53 du code du travail, cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous une 
forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les informations suivantes :  

1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
4o La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à venir, en tenant 
compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au poste de travail ;  
5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à venir 
dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4o de l’article R. 4451-1.  

L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin. 
Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. 
 
Les inspecteurs ont constaté qu’il n’existe aucune évaluation individuelle de l’exposition aux rayonnements 
ionisants pour les travailleurs susceptibles d’être exposés. Les inspecteurs ont rappelé que les évaluations 
individuelles doivent être communiquées au médecin du travail. 
 
A8. Je vous invite à formaliser des évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants 
pour l’ensemble du personnel susceptible d’être exposé. Ces évaluations devront aboutir à une 
estimation de l’exposition annuelle des travailleurs et conclure quant à leur classement et aux 
dispositions de surveillance dosimétrique mises en œuvre en conséquence.  
 
 
B2. Je vous demande de me transmettre les évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements 
ionisants pour l’ensemble du personnel susceptible d’être exposé. 
 

• Programme des contrôles  

Conformément à l'article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les 
périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la 
publication du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code de la santé publique 
dans leur rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, 

I. - L'employeur établit le programme des contrôles externes et internes selon les dispositions suivantes : 
1° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle externe, les contrôles techniques de radioprotection des sources et appareils 
émetteurs de rayonnements ionisants, les contrôles techniques d'ambiance et les contrôles de la gestion des sources et des éventuels 
déchets et effluents produits sont effectués selon les modalités fixées à l'annexe 1 ; 
2° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle interne, les modalités de ces contrôles sont, par défaut, celles définies pour les 
contrôles externes. Sur justification, la nature et l'étendue des contrôles internes peuvent être ajustées sur la base de l'analyse de 
risque, de l'étude des postes de travail et des caractéristiques de l'installation ; 
3° Les contrôles internes des instruments de mesure et des dispositifs de protection et d'alarme ainsi que les contrôles de 
l'adéquation de ces instruments aux caractéristiques et à la nature du rayonnement à mesurer sont réalisés suivant les modalités 
fixées aux annexes 1 et 2. 
II. - L'employeur consigne dans un document interne le programme des contrôles prévus au I ci-dessus ainsi que la démarche 
qui lui a permis de les établir. Il mentionne, le cas échéant, les aménagements apportés au programme de contrôle interne et leurs 
justifications en appréciant, notamment, les conséquences sur l'exposition des travailleurs. Il réévalue périodiquement ce 
programme. L'employeur tient ce document interne à disposition des agents de contrôle compétents et du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 
III. - Les fréquences des contrôles externes et internes sont fixées à l'annexe 3. 
IV. - Les contrôles effectués en application de la présente décision ne dispensent pas l'utilisateur des sources, appareils émetteurs 
de rayonnements ionisants et instruments de mesure d'en vérifier régulièrement le bon fonctionnement. 
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N.B. : Conformément à l’article 10 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, jusqu’au 1er juillet 2021, la réalisation des vérifications 
prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du code du travail dans leur rédaction résultant du présent décret peut être confiée 
à un organisme agréé mentionné à l’article R. 1333-172 du code de la santé publique. Ces vérifications sont réalisées selon les 
modalités et périodicités fixées par la décision de l’Autorité de sûreté nucléaire prévue à l’article R. 4451-34 du code du travail dans 
sa rédaction en vigueur avant la publication du décret précité. 
 
Aucun programme des contrôles de radioprotection n’a pu être présenté aux inspecteurs. Toutefois, les 
inspecteurs ont pu examiner le dernier contrôle de radioprotection externe. Il présentait de nombreuses non-
conformités. 
 
A9. Je vous demande d’établir un programme de l’ensemble des contrôles de radioprotection 
applicables à vos installations et de me le transmettre. 
 
A10. Je vous demande d'assurer la traçabilité des non-conformités relevées et de prendre les 
dispositions nécessaires afin de les lever. 
 
 

• Contrôles de radioprotection internes  
 
L'article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des 
contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la publication du 
décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code de la santé publique dans leur 
rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, dispose que : 

- les modalités et les périodicités des contrôles techniques de radioprotection des sources et des appareils émetteurs de rayonnements 
ionisants, les contrôles d’ambiance et les contrôles de la gestion des sources et des déchets sont définies en annexe 1 et 3 de cette même 
décision ; 

- les modalités et les périodicités des contrôles internes des appareils de mesure et des dispositifs de protection et d’alarme sont 
définies en annexe 1 et 2 de cette même décision. 

 
Conformément à l’article 4 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN, les contrôles externes et internes font l’objet de rapports 
écrits, mentionnant la date, la nature et la localisation des contrôles, les noms et qualités de la ou des personnes les ayant effectués 
ainsi que les éventuelles non-conformités relevées. Ces rapports sont transmis au titulaire de l’autorisation ou au déclarant de 
l’installation contrôlée ainsi qu’à l’employeur. Ils sont conservés par ce dernier pendant une durée de dix ans. L’employeur tient ces 
rapports à disposition des agents de contrôle compétents et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, 
des délégués du personnel. 
Conformément à l’annexe 2 de votre déclaration, toute non-conformité mise en évidence lors des contrôles de radioprotection prévus 
par le code de la santé publique et le code du travail fait l’objet d’un traitement formalisé (correction, date de réalisation de la mesure 
associée).  
 
N.B. : Conformément à l’article 10 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, jusqu’au 1er juillet 2021, la réalisation des vérifications 
prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du code du travail dans leur rédaction résultant du présent décret peut être confiée 
à un organisme agréé mentionné à l’article R. 1333-172 du code de la santé publique. Ces vérifications sont réalisées selon les 
modalités et périodicités fixées par la décision de l’Autorité de sûreté nucléaire prévue à l’article R. 4451-34 du code du travail dans 
sa rédaction en vigueur avant la publication du décret précité. 
 
Les inspecteurs ont constaté que les contrôles internes de radioprotection n’ont pas été réalisés.  
 
A11. Je vous demande de veiller à ce que  les contrôles internes de radioprotection soient réalisés sur vos 
installations, selon les périodicités et les modalités indiquées dans la décision n°2010-DC-0175 de 
l’ASN. En outre, je vous demande d'assurer la traçabilité systématique des non-conformités relevées.  
 
 

• Contrôles des appareils de mesure  
 
Conformément à la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010, le contrôle des appareils de mesures doit être réalisé 
suivant les périodicités définies dans le tableau 4 de l’annexe 3 du même arrêté. 
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N.B. : Conformément à l’article 10 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, jusqu’au 1er juillet 2021, la réalisation des vérifications 
prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du code du travail dans leur rédaction résultant du présent décret peut être confiée 
à un organisme agréé mentionné à l’article R. 1333-172 du code de la santé publique. Ces vérifications sont réalisées selon les 
modalités et périodicités fixées par la décision de l’Autorité de sûreté nucléaire prévue à l’article R. 4451-34 du code du travail dans 
sa rédaction en vigueur avant la publication du décret précité. 
 
Le référent en charge de la radioprotection sur le site d’Aubervilliers a indiqué aux inspecteurs qu’il utilisait 
régulièrement les appareils de mesures suivants : deux radiagem (n° 1828 et n°MF76687) ainsi que deux babyline 
(47 et 48).  Il apparait que ces appareils n’ont pas fait l’objet d’un contrôle périodique. 
 
A12. Je vous demande de veiller à la réalisation des contrôles de vos appareils de mesure et de détection 
des rayonnements ionisants en respectant les périodicités prévues par la réglementation. 
 
 

• Contrôles d’ambiance dans le local des déchets 
 
Conformément à la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités 
des contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant la publication 
du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code de la santé publique dans leur 
rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, les contrôles d’ambiance consistent notamment en 
des mesures de débits de dose. Ils doivent être effectués au moins une fois par mois ou en continu. 
 
N.B. : Conformément à l’article 10 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, jusqu’au 1er juillet 2021, la réalisation des vérifications 
prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du code du travail dans leur rédaction résultant du présent décret peut être confiée 
à un organisme agréé mentionné à l’article R. 1333-172 du code de la santé publique. Ces vérifications sont réalisées selon les 
modalités et périodicités fixées par la décision de l’Autorité de sûreté nucléaire prévue à l’article R. 4451-34 du code du travail dans 
sa rédaction en vigueur avant la publication du décret précité. 
 
Les inspecteurs ont constaté qu’aucune mesure de la dosimétrie d’ambiance dans le local des déchets n’est réalisée 
à l’aide de dosimètre à lecture différée ou par mesurage. 
 
A13. Je vous demande de veiller à ce que les contrôles d’ambiance prévus par la décision n°2010-DC-
0175 de l’ASN soient réalisés selon les périodicités réglementaires et d’en assurer la traçabilité 
notamment dans vos rapports de vérification périodique. 
 
 

 
Sauf difficultés liées à la situation sanitaire actuelle, vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, de vos 
remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations 
susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier clairement et d’en 
préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation.  
 
Dans le cas où il ne vous serait pas possible de respecter les délais de réponse précités, je vous demande de prendre 
l'attache de la division par messagerie (voir www.asn.fr) pour convenir d'un délai de réponse partagé. 
 
L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en mentionnant 
notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Les documents volumineux peuvent être transmis au moyen du site suivant : https://postage.asn.fr/ 
Le cas échéant, merci de transmettre le lien et le mot de passe obtenus à l’adresse : paris.asn@asn.fr en mentionnant 
le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 
Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

Le Chef de la Division de Paris 
 
 

                                                              SIGNÉE 
 
                         V. BOGARD 
 
 


